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Etaient présents 

 Délégation patronale titulaires 
Mmes Arnoult ( FICIME), Bufquin (UFCC), MM. Halff (SEIT), Muller (SYNCIBE) 
 

 Délégation salariale titulaires 
MM. Siry (CGT), Chiaroni (CFTC), Trefert (CFDT), Vuillemot (FEC CGT FO)    
 

 Délégation salariale suppléant 
MM.  Bouchet (CFE CGC), Corella (CGT), Laborde (CFDT), Leboucher (FEC CGT 
FO) 
 

 Intervenants extérieurs 
Mmes Bonnefoy (GESTE), Diesler (FORCO), Fontaine (FORCO), Grosset 
(INTERGROS), M. Passemard (GESTE). 
 
 

1. Validation du procès-verbal de la réunion du 21 novembre 2006 
 
Sous réserve de la rectification de la date de réunion, le procès verbal est approuvé. 
 

2. Présentation du cahier des charges 2007 des observatoires Prospectif 
du Commerce et du Commerce Interentreprises 

 

Mme Diesler présente le cahier des charges 2007 des observatoires prospectif du 
commerce et du commerce interentreprises.  

Il contient deux productions à réaliser par les observatoires : l’enquête emploi-
formation, qui contient les mêmes données que l’année dernière, et la cartographie 
des métiers. 

Il est demandé de rajouter dans l’enquête la question de savoir si le DIF a été 
effectué hors ou pendant le temps de travail. 

 

Les résultats seront présentés lors de la CPNEFP du 18 septembre matin. 

 

3. Présentation et validation de  l’étude cartographie des métiers 

 

Mme Bonnefoy présente la cartographie et le référentiel métiers. 

 

Après discussion, il est décidé de créer en plus une fiche « chef de produit ». 



 

Sous réserve des modifications décidées en séance, la cartographie et le 
référentiel des métiers du commerce international sont validés. 

 

Les observatoires présenteront une proposition de plan de communication sur ces 
fiches lors de la CPNEFP du 22 mai. 

 

Il est décidé que ces fiches pourront être mises à jour dans un délai de 6/12 mois, 
compte tenu des éventuels retours d’entreprises et de salariés. 

 

La prochaine CPNEFP est fixée le 22 mai à 14h30 avec à l’ordre du jour la 
présentation du plan de communication par les observatoires. 

 
 
Le président                                      La vice-présidente 
M. Vuillemot      Mme Arnoult 
 
 
 


